
                                                    

Tél. 04.92.54.16.66 

Communauté de Communes 

Chers habitants de la Communauté de Communes de Tallard-Barcillonnette, 
 
Notre territoire enregistre des résultats de tri satisfaisants, légèrement supérieurs 
à la moyenne nationale. 
L’ensemble de nos actions favorise progressivement la collecte, mais nous 
devons accentuer notre effort sur le tri des matières plastiques, qui ne vont pas 
toutes dans la colonne jaune. Restons vigilants à ce sujet ! 
 
Je vous propose d’autre part des précisions sur les emballages métalliques. Leur 
tri et leur recyclage permettent d’importantes économies de matières et surtout 
d’énergie. 
 
Enfin, je vous invite à participer à la nouvelle semaine départementale du tri 
sélectif. A cette occasion, la CCTB propose le « 2ème jeu du tri » en partenariat 
avec les restaurateurs locaux, ainsi qu’une exposition sur les déchets dans les 
Hautes-Alpes du 11 au 21 mai à la Médiathèque de La Saulce et du 24 mai au 3 
juin à la Bibliothèque Municipale de Tallard. 
 

Pour les élus de la Communauté de Commune de Tallard-Barcillonnette 
Le Président, Rémi COSTORIER.  

Le recyclage des emballages 
métalliques  

 
Deux métaux sont utilisés pour la fabrication des emballages : 
 

 
 

 
 
 
 
 

L’acier  obtenu à partir du minerai de fer suivant deux 
procédés différents : 

- en aciérie classique : le mélange de minerai de 
fer et de coke donne de la fonte qui, après 
affinage, donne l’acier, 

- en aciérie électrique : en refondant les aciers 
usagés.  

 
L’alumin ium   obtenu à partir de la bauxite.  
 

Tous les emballages métalliques sont à recycler ! 
Boîtes de conserve, boîtes de boisson, boîtes de bi scuits, canettes, barquettes 
en aluminium, bidons de sirop, aérosols variés…  
Il suffit de bien les vider, d’ôter les parties non  métalliques facile à retirer 
(capsules, bouchons) et de les porter dans les colo nnes jaunes. 

 
 

Semaine du Tri  
du 28 mai  

au 5 juin 2005 . 
 

De nombreuses 
animations sur 

tout le 
département. 
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L’acier et l’aluminium sont totalement et indéfinim ent recyclable s. 



                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   
 
 
 
    
 

 

     
 
 
 
                

 
 
 
 
 

Au centre de tri, les emballages en acier sont séparés des autres emballages par aimantation. 
L’aluminium est lui séparé à l’aide du courant de Foucault (force électromagnétique qui projette 
l’aluminium dans une alvéole en bout de tapis roulant). Une fois séparés par catégories, ils sont 
compactés en balles et envoyés vers les usines spécialisées… 

           
Aimant / balle acier compacté 

centre de tri de Manosque 
Aciérie Sollac Fos-sur-Mer 

� Sylvain Hitau / photothèque Eco-Emballages 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

L’acier  est fondu. Il permet, par rapport à l’utilisation du minerai de fer, de faire des 
économies importantes. Cet acier entre dans la fabrication d’objets qui nous 
entourent ou que nous utilisons tous les jours : automobiles, électroménagers, 
mobilier, emballages… 
 

L’aluminium  : la fusion d’aluminium usagé permet de réaliser une économie de 95% 
par rapport à l’utilisation de minerai pur. Le lingot d’aluminium obtenu sert à fabriquer 
des pièces moulées pour des carters de moteur de voitures, des tondeuses ou de 
perceuses, des lampadaires de jardin, des montants d’étagères, des radiateurs, des 
semelles de fer à repasser… 
 

Recycler 1 T onnes  de déchets d’emballages en acier , c’est  : 
-1.42 Tonnes de minerai de fer et 0,57 Tonnes de co ke économisées  
- la consommation énergétique d’1 habitant en une a nnée économisée  
- et la consommation d’eau d’1 habitant en 4 mois é conomisée  
 

Recycler 1 Tonnes  de déchets d’emballages en alumi nium , c’est : 
-2.26 Tonnes de bauxite économisées  
-la consommation énergétique de 5 habitants en une année économisée 
- et la consommation d’eau d’1 habitant en 2 mois é conomisée  
 

Encore de nombreuses erreurs de tri des emballages plastiques 
dans la colonne jaune !! 

 

  
 
 
 
 
 

       
 

         

1 vélo = 670 canettes en aluminium  1 machine à laver = 1000 canettes en acier 
1 voiture  = 19000 boîtes de conserve 1 chariot de supermarché = 215 boites de conserve 

Comme cela avait été expliqué dans la lettre du tri n°2, seuls les 
bouteilles, flacons et bidons en plastiques (à l’exception des 
bouteilles d’huile et de produits dangereux) sont à déposer 
dans la colonne jaune. Tous les autres emballages en 
plastiques (blisters, barquettes, boîtes et pots) doivent être jetés 
dans la poubelle traditionnelle. 
En cas de doute, regardez votre guide du tri, ou les consignes 
affichées sur vos caissettes de tri. 

Notre taux de refus sur la colonne 
jaune est toujours de 15 %. Il faut 
encore le réduire pour alléger la 
facture de la collectivité. 


